
QUE DOIS-JE FAIRE AVANT DE L’EMMENER CHEZ
LE TOILETTEUR ?

Si votre animal arrive pour la 1er fois dans un salon de 
toilettage, il est recommandé de l’habituer en amont et en

priorité avec les outils de toilettage à savoir, la brosse, le peigne,
le sèche cheveux pour le familiariser et éviter un gros stress, soit
après 3 mois ou bien dès que vous l’avez adopté (chien adulte).

Parfois, le recours à un éducateur canin doit être envisagé si les
problèmes sont plus générales si les réactions sont difficiles.

J’AI PRIS SON 1ER RENDEZ-VOUS, COMMENT SE
PASSE LE DÉROULEMENT?
A votre arrivé, il est recommandé que l’animal est soit un
collier/harnais avec sa laisse ou alors une caisse de transport
(chat) pour permettre de rattacher l’animal après la prestation.
Pour le bon déroulé de la prestation il est fortement
recommandé que le propriétaire ne soit pas présent pour éviter
toute agitation ce qui pourrait rendre difficile le travail du
toiletteur. 
Durant la prestation, vous avez en général la coupe des griffes,
le nettoyages des oreilles, le dégagement des poils aux parties
intimes, la douche, le démêlage, le séchage et la coupe.

C’est la 1er fois que je vais
chez un toiletteur 



Si durant la prestation, le pelage de votre animal s’avère
plus compliqué que prévu, que le toilettage souhaité n’est
pas envisagable par l’état du poil ou que son comportement
est trop difficle à gérer de notre côté. Nous vous
recontacterons par téléphone afin de savoir si vous
acceptez les recommendations du toiletteur ou arrêter la
prestation. La facturation sera variable en fonction du
temps passé à partir du moment ou la prestation à
commencé jusqu’à l’arrêt.

QUEL EST LA FRÉQUENCE DE TOILETTAGE ?
La fréquence varie en fonction de la race de l’animal car
l’entretien ne sera pas le même pour tout le monde. La
grande moyenne est tout les 3, 4 mois. Cependant, si le
toilettage quotidien est spécifique il demandera entre les
prestations chez le toiletteurs un démêlage fréquent.

C’est la 1er fois que je vais
chez un toiletteur 


